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MOT DU MAIRE 
 
Chers (chères) citoyens et citoyennes, 
 
Dans la préparation du budget 2008 de la Municipalité, le Conseil a dû 
tenir compte de plusieurs facteurs. 
 
À tous les trois (3) ans, les propriétés situées sur le territoire de la 
Municipalité de Piopolis sont réévaluées en fonction de leur valeur 
marchande. Le rôle d’évaluation 2005, 2006, 2007 montrait une 
augmentation moyenne de 28 pour cent par rapport à 2004. Le dernier 
rôle d’évaluation, celui de 2008, 2009, 2010 fait un saut de 48 pour cent 
en moyenne par rapport à 2007. Ainsi, l’évaluation foncière de la 
Municipalité est passée de 44 685 600 $ en 2007 à 66 320 900 $ en 
2008 (25 047 700 $ en 1997). C’est surtout la valeur des propriétés 
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riveraines et des lots à bois qui augmente le plus, jusqu’à 60 pour cent 
dans certains cas. 
Le bon côté de cette augmentation est que les propriétaires de Piopolis 
sont beaucoup plus riches aujourd’hui. Par contre, la capacité de payer des 
citoyens et des citoyennes n’a pas augmenté dans les mêmes proportions. 
En effet, durant les cinq (5) dernières années, les salaires se sont accrus 
que d’environ 11 pour cent. 
 
Comme les taxes sont en fonction de l’évaluation foncière, le Conseil a 
réduit le total du taux des taxes foncières le faisant passer de 0.9015 $ 
du 100 $ d’évaluation en 2007 à 0.7737 $ en 2008. La Municipalité de 
Piopolis a le taux de taxation foncière le plus bas de toute la MRC du 
Granit. 
 
Par ailleurs, les prix de la collecte et de l’enfouissement des déchets et de 
la vidange des boues de fosses septiques ont augmenté de façon 
significative comme vous pouvez le voir dans le tableau comparatif. Il faut 
s’attendre à ce que ces services coûtent beaucoup plus chers dans l’avenir 
à moins que nous réduisions la quantité de nos déchets. 
 
En dépit de mesures prises par le Conseil municipal, vous allez 
probablement constater que votre compte de taxes 2008 est plus élevé 
que celui de 2007. Les revenus de la Municipalité doivent lui permettre de 
faire face à la croissance de ses dépenses de fonctionnement et aux 
investissements que l’entretien de ses équipements nécessite. 
 
Nous vous remercions de la confiance que vous nous témoignée dans la 
gestion des affaires de la Municipalité et nous vous invitons à consulter le 
budget et le plan triennal d’immobilisation inclus dans ce journal. 
 
Marc Beaulé, maire 
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BUDGET 2008 
 
RECETTES 
TAXES 
Sur la valeur foncière 
Taxe foncière générale 417 822$ 
Taxe foncière Sûreté du Québec 69 902 
Taxe spéciale camion Inter 24 804 
Spéciale plans et devis aqueduc et égouts 640 
 513 168$ 
Sur une autre base 
Eau 11 150 
Traitement des eaux usées 16 177 
Matières résiduelles 46 212 
 73 539$ 
 
AUTRES RECETTES DE SOURCES LOCALES 
Services rendus 99 240 
Autres recettes 76 507 
 175 747$ 
TRANSFERTS 
Inconditionnels 17 192 
Conditionnels 9 000 
 26 192$ 
 

� TOTAL DES RECETTES 788 646$ 
 
DÉPENSES 
 
ADMINISTRATION GÉNÉRALE 
Conseil municipal 25 898$ 
Application de la Loi 3 859 
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Gestion financière et administrative 107 587 
Greffe 4 370 
Évaluation 14 822 
Autres 28 550 
Total administration générale 185 086$ 
 
SÉCURITÉ PUBLIQUE 
Police 74 842$ 
Sécurité incendie 24 414 
Gardiennage d’animaux 200 
Total sécurité publique 99 456$ 
 
TRANSPORT 
Voirie municipale 72 895$ 
Enlèvement de la neige 122 140 
Éclairage des rues 3 200 
Transport en commun 326 
Total transport 198 561$ 
 
HYGIÈNE DU MILIEU 
Eau et égouts 19 527$ 
Matières résiduelles 45 662 
Protection de l’environnement 999 
Total hygiène du milieu 66 188$ 
 
AMÉNAGEMENT, URBANISME ET DÉVELOPPEMENT 
Aménagement, urbanisme et zonage 18 475$ 
Promotion et développement 11 770 
Total aménagement, urbanisme et développement 30 245$ 
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LOISIRS ET CULTURE 
Centre communautaire 30 333$ 
Patinoire 6 515 
Camping et plage 54 405 
Parc et terrains de jeux 7 051 
Quais 3 000 
Bibliothèque 3 566 
Total loisirs et culture 104 870$ 
 
 
FRAIS DE FINANCEMENT 
Intérêts sur dette à long terme 10 230$ 
Autres frais de financement 600 
Total frais de financemenT 10 830$ 
 

� TOTAL DES DÉPENSES DE FONCTIONNEMENT : 695 236$ 
 
AUTRES ACTIVITÉS FINANCIÈRES 
Remboursement en capital 28 208$ 
Transfert à l’état des activités d’investissement 75 600 
Total autres activités financières 103 808$ 
 
EXCÉDENT DES ACTIVITÉS  
FINANCIÈRES AVANT AFFECTATIONS (10 398$) 
 
AFFECTATIONS 
Surplus accumulé affecté (10 398$) 
 
EXCÉDENT NET 0$ 
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PROGRAMME TRIENNAL DES IMMOBILISATIONS 

Programme triennal des immobilisations 2008, 2009 et 2010 
    

Immobilisations 
2008 2009 2010 

    
Sécurité publique    
Schéma de couverture des 
risques incendie 

9 000 $   

    
Transport    
Chemins municipaux 40 000$ 14 400$  
Bâtiments   8 000$ 
    
Hygiène du milieu    
Eau et égouts 2 000 000$¤   
    
Aménagement, urbanisme et 
développement 

   

Développement touristique 10 000$   
    
Loisirs et culture    
Centre communautaire 3 600$ 30 000$ 30 000$ 
Patinoire  10 000$  
Camping 13 000$ 10 000$  
    
TOTAL 75 600$ 64 400$ 38 000$ 
 (+ 2M$ si projet 

aqueduc et égouts) 
  

    
¤ Conditionnel aux subventions gouvernementales et à l’approbation de la population 
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COMPARAISON DU TAUX DE TAXATION 
 
 2007 2008 
TAUX DE TAXATION   
   
Foncière générale 0.6949 0.63 
Foncière de la Sûreté du Québec 0.1522 0.1054 
Foncière camion 0.0544 0.0374 
Plan et devis aqueduc 0 0.000965 
Total des taxes foncières 0.9015 0.773765 
   
TAXE DES SERVICES   
   
Ordures 88.09$/bac 113.41$/bac 
Ordures (conteneur) 0 1100.00$ 
Recyclage (bac) 40.12$/bac 37.45$/bac 
Recyclage (conteneur) 407.91$ 659.00$ 
Résidus domestiques dangereux 5.14$/unité.hab. 0 
Boues permanents 56.78$ 63.94$ 
Boues saisonniers 28.39$ 31.97$ 
Boues commerces 113.56$ 127.88$ 
Aqueduc 358.00$ 355.00$ 
Aqueduc plans et devis 0 27.04$/unité 
   
ÉVALUATION 44 685 600.00$ 66 320 900.00

$ 
 
SITE INTERNET DE LA MUNICIPALITÉ 
 
Pour mieux connaître la Municipalité, nous vous invitons à visiter son site 
Internet au www.piopolis.ca Des découvertes ou des informations 
intéressantes s’y trouvent. 
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PATINOIRE MUNICIPALE 
 
Voici à nouveau les heures d’ouverture de la patinoire : 
 
 Jeudi :  17h30 à 20h00 
 Vendredi : 17h30 à 22h00 
 Samedi :  13h00 à 16h30 et de 18h00 à 22h00 
 Dimanche : 13h00 à 17h00 
 
À noter que cet horaire peut être variable dépendant de l’achalandage et, 
évidemment, de la température. 
 
Jours fériés et congés scolaires : 13h00 à 16h30 et 18h00 à 22h00 
 
SOCIÉTÉ DU PATRIMOINE 
 
Le 14 janvier 2008, date à retenir. En effet, la première réunion pour la 
fondation de la Société du patrimoine de Piopolis s’est tenue en après-midi 
au local de l’âge d’or. Six personnes étaient unanimes sur la nécessité de 
fonder une telle société. Après l’étude de la mission et des statuts et 
règlements, il a été convenu de faire une demande d’incorporation auprès 
du gouvernement du Québec. Il a été également convenu de mettre en 
vente des cartes de membres au coût de 10.00$. Cet argent permettra en 
autres le bon fonctionnement de la société. 
 
Voici la mission de la société : 
 

1. Grouper en association toutes les personnes intéressées à acquérir et 
répandre les connaissances de l’histoire locale. 
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2. Soutenir l’intérêt de la population locale pour les personnes, les 
événements et les faits historiques ayant marqué la naissance et le 
développement de Piopolis. 

 
3. Veiller à la conservation des documents et de tout élément à 

caractère historique ou patrimonial. 
 

4. Susciter l’utilisation du contexte historique à des fins culturelles et 
touristiques. 

 
5. Retracer l’histoire et l’importance des familles et de la famille dans 

la collectivité pour une plus grande connaissance des racines de la 
population locale. 

 
6. Acquérir et classer de vieux documents, contrats, photos, cartes 

postales, cartes mortuaires ou autres rattachés à l’histoire des 
personnes de la Municipalité. 

 
7. Mettre sur pied, faire fonctionner et animer un centre de 

documentation sur l’histoire de la Municipalité. 
 

8. Recevoir des dons, des legs, ou autres contributions, valeurs 
mobilières ou immobilières; administrer de tels dons, legs, 
contributions; organiser des campagnes de souscription afin de 
recueillir des fonds pour réaliser les objectifs précités. 

 
Les membres du conseil d’administration provisoire sont : Spomenka 
Adzic, Jocelyne Belleau, Marc Beaulé, Guy Hamel, Hugues Arguin et Pierre 
Hallé. Pour de plus amples informations, communiquez avec Pierre Hallé au 
819-583-6531. 
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VILLAGE ET LAC EN FÊTE 
 
N’oubliez pas que l’événement Village et lac en fête aura lieu le samedi 9 
février. Différentes activités toutes aussi intéressantes les unes que les 
autres sauront sûrement vous plaire. Le service de garderie est toujours 
disponible sans oublier les repas du dîner et du souper offerts à un coût 
minime au centre communautaire. Un petit rappel pour ceux et celles qui 
résident sur la rue Principale; si vous avez le cœur à la fête, n’hésitez pas 
à décorer vos maisons pour créer une belle ambiance. Venez vous amuser 
en grand nombre! 
 
CLUB DE L’ÂGE D’OR DE PIOPOLIS 
 
À tous les membres du Club de l’Âge d’Or, le dernier mercredi de chaque 
mois, vous êtes invités à venir partager une soupe, un dessert et un thé ou 
un café. N’oubliez pas d’apporter votre sandwich ou votre salade. Le tout 
est suivi d’un après-midi d’activités. 
 
NOUVELLES DE LA FABRIQUE 
 

A) En décembre dernier, Messieurs Ronald Chouinard et Jacques 
Boutin ont accepté de s’impliquer au sein du conseil de gestion. Ils 
apportent du sang neuf et partagent des tâches avec Florian 
Grenier et Luc Bourgault. Merci à vous au nom de la communauté 
paroissiale. 

 
B) La prochaine cueillette de vos cannettes et de vos bouteilles se 

fera le samedi 24 mai dès 9h00. Comme d’autres, si vous ne voulez 
pas les garder chez vous pendant tout ce temps, apportez-les au 
magasin et conservez vos coupons de caisse que vous remettrez 
lors de la cueillette. Que le ciel vous bénisse tous pour ce geste de 
générosité qui aide aux finances de l’église et qui sert à réaliser 
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des projets pastoraux. Vous, bénévoles qui faites le porte-à-porte, 
indiquez dès maintenant cette date à votre agenda. Responsable de 
l’activité : Bibiane Lafontaine au 819-583-3832. 

 
C) Bonne nouvelle et … IL FERA BEAU CETTE ANNÉE!!! Le conseil de 

gestion organise un tournoi de golf pour la fin de juin. Les 
responsables de l’activité, Luc et Florian, donneront 
éventuellement des informations plus détaillées. Merci à l’avance 
pour votre participation! 

 
D) Pour éviter des coûts de chauffage de plus en plus exorbitants, la 

messe dominicale est célébrée à la sacristie jusqu’au dimanche des 
Rameaux soit la fin de semaine du 15 et 16 mars 2008. Vous êtes 
toutes et tous bienvenus. 

 
Diane Lafontaine 
Présidente du conseil de gestion 
819-583-4431 

 
CAPSULE VERTE 
 
1) En recyclant 1 tonne de papier on économise : 
• Entre 1,5 et 2,5 tonnes de bois 
• La consommation énergétique d’un habitant en 1 an 
• La consommation d’eau d’un habitant en 6 mois 

 
2) Quiz «Vrai ou faux» 
Question : Toutes les matières recyclables peuvent être mises en vrac 
dans le bac? 
 
Réponse : Faux. Il faut placer les sacs de plastique dans un seul sac noué. 
Le reste peut être mis en vrac. 
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